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Tempe pwHHIi — En France, no temps 
nuageux est probable: la température m M 
aetevsr et ae rapprocher de la normale. 
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La table tue plus de monde que la guerre. 

enfrnxrA'r 
Suiie et fin Ae la téance du mardi tî Jtdn 

U loi dn douièai proTÛoire ' 
et lis retraites ouvrière. 

M. GAUTH1EB. rapporteur-général, donne 
lecture du rapport dans lequel 11 conclut au 
vote du projet. 

Le rappoTteur-eéneral tient cependant & 
Taire dee réserves au nom de la Commission 
des Finançai, en ce qui concerne dans la loi 
du douzième provisoire, la disposition fixant 
la date d'application de la loi des Retraites 
ouvrières et paysannes. 

U demande l'urgence. 
M. RIOU proteste contre l'insertion faite 

dans la loi par la Chambre, alors que le Gou
vernement ne la demandait pas. 

L'orateur estime qu'il faut bien accepter 
qu'un Gouvernement dépose un (projet de 
douzième puisqu'il faut bien que le pays 
vive. Le Sénat doit céder devant ta force des 
choses» mat» U ne comprendra pas que l'ar
ticle 111 de la lot de finance soit inséré (Tans 
la loi d'aujourd'hui. C'est inconstitutionnel. 

La lei de finances, poursuit M. RIOU, doit 
fixer la date d'application de la lot des re
traites et les ressources générales à cet effet, 
'mais une loi de douzièmes provisoires n'est 
pas la loi des finances. 

Les léser >es de la Commission des Finan
ce» ne suffisent pas. 

Le Sénat tout entier doit 7 Joindre ses ré
serves, tout au moins il doit savoir prendre 
toute la responsabilité de son vote. 

M. RIOU n'admet pas que le Sénat, une 
fois de plus, s'Incline sans protestation de
vant l'autre chambre. 

M. Ferdinand DREYFUS. — Aujourd'hui, il 
ne suffit que de fixer définitivement une date 
annoncée il y a neuf moto, comme probable. 

par M Cochery, et annoncée comme certaine. 
U y a six mois par les deux Chambres, u n y 
a dope pas de surprises. R est impossible oe 
fruë*er* les vieillards, les veuves, le» frav*J: 
tourS simplement parce que le ministère est 
dérnlssionnatre. Qui voudrait accepter une 
telle responsabilité devant le pays. En tout 
cas les républicains s'y refusent. 

Incident 

M. LINrHUJLAC — On dirait que c'est là la 
faillite de la lot I 

M. FARIEN CESBRON. — Oh ! que le pays 
soii trompé une fois de plus ou de moins, 
c'est votre habitude. 

M. Ferdinand DREYFUS. — Quand avons-
nous trompé le pays T 

M. GAUDIN de VTLLATNE. — Vous le trom
pez à propos de chaque budget quand vous 
lui faites espérer des économies. [Très bien.) 

M. Ferdinand DREYFUS. — Nous avons le 
1 devoir de démontrer l'inanité des accusations 

d'escroqueries lancées à propos des Retraites 
ouvrières par la C. G. T. et reproduites par 
certains journaux conservateurs. (Exclama
tions.) 

A coté du acàdit public et du crédit finan
cier, il y a le crédit moral, aussi important 
que les deux autres, et auquel nous ne vou
drions pas qrme l'on touche. 

M. RIOU tient à affirmer qu'il n'est pas 
l'adversaire de la loi' des retraites. U pro
teste simplement contre la manière dont on 
veut la réaliser, en accordant à la Chambre 
quelque chose que le Gouvernement et M. 
CaiHanx lui-mftme n'avaient pfls demandé. 

M. Ferdinand DREYFUS. — Il s'agit pour 
nous de tenir simplement la promesse que 
nous avons faite au pays. 

L'urgence de la Toi est déclarée. 

LE VOTE 

I que sur lo capital qui ne travaille pas. U taut 
entendre par la le capital, qui sans rien pro
duire, déplace seulement tes valeurs et s w--
arolt par la spéculation et l'agiotage, ces i te 
capital que le législateur doit chercher •» 
atteindre par des impôts spéciaux dont «» 
produit ira grossir le» retraites. , 

Après ces explications l'ordie du Jour sui
vant est adopté par la grande majorité des 
110 citoyens présents. 

L ORDRE DU JOUR 
« Les citoyens réunis à Fretin, salle Delat-

tre, le 25 Juin, après avoir entendu la confé
rence de l'abbé Six, sur loi Retraites, et la 
contradiction du citoyen Mulliez, secrétaire 
de la Section socialiste de Fretin, 

Déclarent adhérer aux principes fondamen
taux de la loi du 5 avril 1910 ; estiment, tout 
en l'acceptant, qu'il y a lieu d'y apporter les 
modifications suivantes : 

L'abaissement du droit & la retraite à 1 âge 
de 60 ans pour la généralité des professions 
et même audessous pour les travailleurs ap
partenant a certaines professions où les ta
bles de mortalité démontrent qu'ils n'attei
gnent pas cet âge ; 

Que pendant la période transitoire, c'est-
à-dire 20 ans, l'Etat assure à tous les Inté
ressés, avec l'allocation fixe de 60 franc», la 
bonification fixe de 40 francs ; 

Que l'ouvrier qui a plus de 65 ans ait le 
droit à l'assistance complète accordée, par la 
loi du 14 Juillet 1905 aux vieillards de 70 ans ; 

Que les assujettis dont le salaire est insuf
fisant soient exemptés du versement obliga
toire, lequel devra être assuré par le Bureau 
de bienfaisance, la commune ou le départe
ment ; 

Que les attributions des Caisses, syndicales 
professionnelles soient élargies de plus en 
plus et que le* dépots se fassent dans les-
dltes caisses ou à leur défaut dans les cais
ses mutualistes et régionales plutôt que dans 
celle de l'Etat ; 

Que le Parlement vote dans le plus bref 
délai une loi sur l'Invalidité pour compléter 
la loi des Retraites ; 

Que le grand commerce, le grand négoce 
(laine, coton, etc.) qui a généralement peu de 
personneU contribue pour une part plus gran
de à la constitution des Retraites ; 

Qu'un impôt direct spécial frappe toutes 
les opérations de bourses qui relèvent de la 
spéculation, afin que le capital qui ne tra
vaille pas apporte sa quote-part a la constl 
tutlon des Retraites ouvrières et paysannes 
avec le capital qui travaille et te travail qui 
ne possède pais >. 

On passe à la discussion des articles. 
Pour l'article 1er, on vote à mains levées; 

il y a doute, mais cet article est adopté par 
assis efTevés. 

L'ensemble de la loi est ensuite voté par 
l'unanimité de M* présents. 

L i t INTERPELLATIONS 
MM. RAMBOUBGT, CASTILLAKD, RENAT> 

DAT, sénateurs de l'Aube, déposenï une pro
position de loi tendant à supprimer les déli
mitations administratives tout en renforçant 
les lois sur les répressions de fraude. 

Les signataires demanderont la déclaration 
d urgence pour leur proposition. 

Séance levée à 6 heures; séance Jeudi 3 h. 

CONFÉRENCE 
de M. l'abbé SIX 

SUR 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 
Dimanche, à Flretln, ML l'abbé Six, curé 

. d'Hetlemmes, appelé par te Cercle catbobqoe, 
a donné dans la Salle Detottre une conférence 
publique et contradictoire sur l'importanw 
question des Retrait** ouvrière». La conté 
r W e était présidée paT te camarade Brou, 
Un ouvrier ajusteur syndiqué, ayant comme 
assesseurs Henri Boeuf et Félix ternaire. 

Le président ouvre la séance en saluant 
l'heureuse inspiration des catholiques de fre
tin qui ont voulu montrer qu'ils ne se désin
téressaient pas de ce qui touche au bton-éjpe 
de l'ouvrier et au progrès social. Il rappelle 
que la liberté de discussion la plus large sera 
laissée à tous et Invite les socialistes pré
sente à venir exposer librement leurs idées. 

M. l'abbé SU déclare qu'il est venu parler 
dee retraites aux ouvriers comme prêtre, 
parce que c'est une question de justios. et 
IjuVrien de ce qui Intéresse la loi de JusUce 
et d'amour n'est étranger à la «U*!»"-.L» 
cratlaue religieuse n'est pour le chrétiey 
quMan moyen de puiser des énergies nouvel 

" toi pour travailler à l'extension du règne de 

C e n t r e dans le vif du sujet et lndUpe la 
division de sa conférence : H Les dées soc""-
les des catholiques et leurs principes BOT la 
question des retraités ; ï» La loi : ce queue 
est ; 3* Les réformes à apporter à la tel. 

Sa conclusion tiendra en ces deux fcrmu-
! le»^ La loi. nous l'acceptons parce a}"""*» 
1 du bon ; La loi. nous voulons la réformer 

parce qu'elle a des défauts. 
LES CATHOLIQ4JES 

ET LA QUESTION DES RETRAITES 

Pour les catholiques l'ouvrier a droit à la 
retraite en Justice sociale ; U n'a pas à ten
dre la main pour la recevoir, mais il peut la 
demander la tète haute comme une dette. 

Le salaire normal doit être suffisant pour 
faire vivre l'ouvrier dans le présent, et dans 
l'avenir quand il sera vieux ou Invalide. La 
salaire normal renferme la retraite. 

Le monde et l'industrie modernes produu 
ment assez de Tlcbesses pour assurer à l'ou
vrier ce droit à la vie et y pourvoir pendant 
le cours de son existence. 

SI l'ouvrier n'a pas le pain de sa vieillesse 
assuré cela tient'à l'insuffisance des salaires 
ou à l'Imprévoyance des ouvriers. 

EOONOMIE DE LA LOI 

La loi du 5 avril 1910 repose sur une triple 
' base : i'obUflatton, le tripla vertement, lat-ca-
1 pUaUsation. , 
' La liberté économique proclamée par la 

Révolution a été fatale à la classe ouvrière : 
c'a été pour te fort la liberté d'opprimer le 
faible. Pour tes catholiques la Justice passe 
avant la liberté. Celle-ci n'est qu'un moyen, 

. te Justice est le but. 
La nature humaine est telle que si on laisse 

à l'ouvrier la liberté de s'assurer ou de ne 
t a s ï'assurer une retraite beaucoup, par im
prévoyance, ne feront rien. Vieux citoyen, 
l'ouvrier sera un vieux mendiant. 

L'exemple de la Belgique, où les retraites 
ouvrières sont facultatives, est décisif. Pour 
un franc versé par l'ouvrier la loi belge 
ak>ute une bonification de 0.60 centimes. Mal
gré cet avantage, sur deux millions d'ou
vriers, susceptibles de retraites. 600 000 seule
ment ont souscrit un cahier de retraites. 

Aussi, le principe de l'obligation finira par 
s'établir partout comme en France et en Al 
lemogBe. 

La seconde base de la loi c'est le triple ver
sement de l'ouvrier, du patron et de l'Etat. 

L'ouvrier doit verser sa quote-part en vue 
de la retraite à Instituer, c'est pour lui un* 
auestton de dignité et de sécurité : de dignité. 
car U n'est pas un assisté, mais un prévoyant. 
Il travaille par un effort personnel à amé
liorer son sort au lieu de tout attendre d'au-
truL ce qui est plus conforme à lldéal dé
mocratique d'un citoven conscient et auto
nome Oueetion de sécurité, CST en veTssnt 
6a nuote-part l'ouvrier aura le droit de dire : 
c'est mon affaire, car J'y al apporté du mien, 
donc J'ai quelque chose à dire dans la ges-
»W.n et l'emploi des fonds. 

l e patron verse In même somme que l'ou
vrier • 9 francs par an, et c'est Justice r.uls-
qu'il bénéficie de son travail dont le salaire 
d'ailleurs e»t souvent insuffisant. 

Enfin l'Etat, en sa qualité de gardien do la 
Justice et de promoteur du bien, ajoute a la 

18 francs de l'ouvrier et du patron une boni
fication annuelle de 60 francs à partir de 
1 âge de la retraite. 

>En France, tes onze millions d'ouvriers 
vont donc verser 90 millions par an auxquels 
s ajouteront les 90 millions de la classe pa
tronale, ce qui fera 180 millions. L'Etat ajou
tera la première année 138 millions. 

M S AVANTAGES ET SES DÉFAUTS 

Ces sommes capitalisées dans la Caisse Na
tionale des retraites produiront dans vinet 
ans ît milliards. Il y a là des comptes fan
tastiques à tenir et puis quelle imprudence, 
a-ton dit, de confier à l'Eut, souvent gaspil
leur, des sommes pareilles 1 Le danger existe, 
mais l'article 18 de la loi fournit le moyen d'y 
parer en laissant à l'ouvrier la liberté d'ef
fectuer ses versements dans des caisses au-
tees que celles de l'Etat : Caisses mutualistes 
caisses syndicales autonomes où les ouvriers 
pourront exercer un droit de contrôle et de 
gestion. Autre avantage, ces Caisses autono
mes pourront employer leurs fonds à des 
œuvres sociales, comme la construction de 
maisons ouvrières. 
T.1?,.}0!, a , u * 1 constituée à ses avantages. 

»*££* S 1 ï l e Prouve par des exemples et des 
chiffres. En versant ses cotisations à partir 
de « a n s , 1 assuré jouira à 66 ans d'une rente 
de 293 francs. Pour lui servir cette rente, une 
compagnie d'assurances lui demanderait 
25 francs par an, tandis que la loi ne lui de
mande que 9 francs. 
i .JS l c > L a cependant de graves défauts que 
theUsera adopte en fin de séance syn-

T^utefois, il vaut mieux l'accepter et se 
servir des avantages qu'elle procure, tout en 
demandant des réformes. J , ""- u "' - """•"» 

Un contradicteur 
*}? fiî0^?" ""P1**. «m Parte après l'abbé 
A \ est d un avis opposé : comme Guesde. 
&& " j»e îlEi*™' Û « Pour le boycoSteVe 
de la loi : demandons-en <f abord la réforme, 
noue 1 accepterons ensuite, car, si nous l'aol 
cep tons d abord, nous devrons la .prendre 
o e v e n ^ d S " * ^ ^ ^ P°«rra«*bten 

Parmi ces défauts, te citoyen Mulliez si
gnale : le versement ouvrier qu'il propose de 

ÏÏÎSÏL0^ ^ A ^ 1 if0**" 6 U r l e î successions dépassant 100.000 francs, la capitalisation 
ÎZ?*Jf*c*[??? 5 e r E t a t «ml « «a'» * s preu-
ves d Improbité dons la liquidation des con
grégations et le rétablissement du livret ou-
vrier sous la forme de carte annuelle qui en 
ÏÏLaLgTév* «J, d'ab»enee de versement trT 
Ï E S - Ï Ï V ? , v W e f r o u v r t a r Krtvtotelet le dé
signera à la malveillance des patrons. 

Réplique de M. l'abbé Six 
. i i !*^ . é S 5 ^P00*1 à cette dernière objec-
U .L**1 ° b s e r v a n ' que les grèves sont des 
actes publics, qui se passent au grand Jour 
1*3?°? n a , p a s b e s o m d u livret pour bon, naître la grévistes. ^ ^ 
.< 9,""?.1 a u x .inc?nvénients de la capltalisa-
^ • J L " £ a I a î u 5 d e • " é v* t«' «« confiait 
ses cotisations à des caisses autonomes 

La nécessité du versement ouvrier a été 
reconnue par les 51 députés socialistes du 
Parlement qui ont voté la loi à l'excejpUon de 
Gue9de. Serait-ce que tous les élus social?ste1 
auraient méconnu et trahi les véritables in 
t é r ê . ' S d ? J i V a s s e «»vrié» GueLoe s<£l n. 
peut cependant pas prétendre avoir raison 
contre tous, d'autant que les socialistes de* 
autres pays se prononcent aussi DOU 
maintien dn versement ouvrier. 

Quant à l'Impôt iur les successions de nin. 
de 100.000 francs. U aurait linconvénient^dê 
peser aussi bien sur le capital qui travaille 

Gazette du Nord 

juge de paix à 5 t r a m â amenda et aux 
•rai» pour awoix arboré tes contours de 
J^etne tfArc. 

M. l'abbé Rena-ut vient de faire appel 65e 
<* jugement. Sort doseiier a été expédié 
mardi matin du parquet de Lille au par
quet dte Douai. 

On annonce la mert s 

VM. A ROSENDAEL, de Mme V* Hya
cinthe Lonoke, née Hélène Oarollne 0*n-
tyn, pieusement décédée à l'âge de 62 ans. 

Les funérailles auront lieu jeudi, à dix 
heures en l'église de Rosendeel. ' 

« * Mardi matin ont eu lieu à WA-
VRIN, tes funéraiUte» de JeesvBaptlste 
Qryson, oJécédé dans sa cinquième année. 

Le jeune défunt était le neveu de M. le 
chanoine DaUïrouoq, Supérieur de l'Ecole 
libre N.-D. de la Treille. 

On remarquait dans l'assistance la plu
part des notabilités de la commune, ainsi 
que M. l'abbé Tœergdtien, MM. Charles 
Labbe et Félix Tailliez, amis du chanoine 
Delbrouoq, et MM. les abbés Caillaux et 
Robajut, professeurs à N.-D. de la Treille. 

En tête du cortège marohaient les en-
faute de récote libre de la paroisse, cou
vertes du vous blanc 

Le corps était porté par tes enfanta du 
patronage. 

vt* Mardi, ont été célébrées, en l'église 
d'ANNAPPES, les funérailles de MaM 
Edouard Mas, née Germaine Deseajnpe, 
décédée à l'âge de 38 ans, munie des sacre
ments. 

Une assistance considérable composée 
de toutes les classes de la société avait 
tenu à témoigner de sa sympathie devant 
cette tombe prématurément ouverte. Lee 
pauvres pleuraient une grande bienfai
trice ; les enfants des écoles catholiques 
assistaient en corps aux obsèques de Va 
regrettée défunte qui avait à cœur de 
soutenir cette œuvre par excellence ; la 
bannière et le groupe des Mères Chré
tiennes dont La défunte faisait partie pré
cédaient la famille. 

Le deuil était conduit par M. Edouard 
Mas, son époux, et Robert Mas, son fus, 
qu'accompagnaient M. te chanoine Des-
camps, aumônier à Blanche de Castille et 
M. l'abbé Pollet, vicaire à Saint-Maurice à 
Lille. 

Le service funèbre a été célébré par M. 
l'abbé Flipo, curé, assisté de M. le cha
noine Julien, aumônier des Frères & An-
nappes, et M. Catteau, ancien curé de 
Tressin. 

Nous recommandons aux prieras l'âma 
des défuntes et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 
Jésus, Marte, Joseph (7 ans et 7 quarant). 

m s * i l 

w* Samedi, à onze heures et demie, a 
eu lieu, en l'église Saint-Michel, à LILLE, 
au milieu d'unie assistance recueillie, te 
mariage de Mlle Marthe Roseneeurt, fille 
de Mme Rosencourt-Van den Bueobe, avec 
M. Vlstor Fréteur, brasseur à Lomme. 

Les témoins de la mariée étaient : M. P. 
Van den Busche, propriétaire à Arnèhe, 
et M. Dorge, notaire à Aubignles, ses on
cle et beau-frère ; ceux du marié étaient -
MM. Paul Fréteur et L. Cardon, ses frère 
et beau-frère. 

L'éclat de la cérémonie fut relevé par 
une remarquable exécution de chants re
ligieux, particulièrement un chant nuptial 
de A. Decvoos, composé pour la circons
tance et magietralement interprété par M. 
Vercruysee, baryton. 

L'auteur eut à cœur d'accompagner lui-
même à l'orgue en l'honneur de ses an
ciens élèves. 

M. Vanstaurs a joué avec un 
quable souci des nuances et de 1 
sion quelques morceaux de violon. 

« 4 On noue annonce Ves fiançailles de 
Mils Anne-Maris Dumortter, noe ae M. 
Orner Dumortter, 4 00MINE8 avec M. 
Maurice Dupent, de LILLE. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Nominations 
Infanterie. — 1er corps, M. Goudin, chef 

de bataillon au t" tirailleurs, est nommé 
lieutenant-colonel au 73* d'infanterie. 

Sont nommés chefs de bataillon : les 
capitaines Ledonx, du 33* d'infanterie, 
affecté au 127* ; Simon, du 25», affecté au 
84» ; Lambert, dn M», affecté au 4« ; Taf-
fin de Monneville, du 135*, affecté au 8* ; 
Verwaerde, du 127*. affecté au 35* ; Jac-
quemin, du 91», affecté au 84* ; Verrier, 
du 49», affecté au 127*. 
' «ont nommés capitaines : tes lieute
nants Galot, du 1er, affecté au 84« ; SaJi-
oetti, du 151-, affecté au 33* ; Thomas, du 
147", affecté au 84* ; Grard, du 87', affecté 
au 33» ; Lemar, du 73», affecté au 8* ; 
Meunier, du 72», affecté au 33* ; Bourgeon, 
du 13\ affecté au 84* ; Rivière, du lie*, 
affecté au 84* ; Marot, du 156». affecté au 
73* ; De Doydot, du 42», affecté au 127« ; 
Touraillv, du 120", affecté au 73* ; De 
Soyez, du 84', affecté au 48* ; Pinaudler, 
du 5», affecté au 127* ; Lefèbte, du 127», 
affecté au 62* ; Jocquet de Lagrèae, du 
144', affecté au 127*. 

UNION DEPARTEMENTALE DES SO
CIETES COOPÉRATIVES D'HABITA
TIONS A BON MARCHÉ DU NORD. 

Les sociétés coopératives d'habitations à 
bon marché du département du Nord ont 
fondé une union départementale pour la 
défense de leurs intérêts. 

Le bureau a été composé de la façon 
suivante : Président, M. Mouraux, prési
dent de la société « La Municipale » à 
Lille ; vice-présidents, MM. Mézières, pré
sident de la Foncière Roubaisienne à 
Roubaix ; Lorcet, président de « La Fa
mille », à Rosendael ; Demolon, président 
de Va Cambrésienne, à Cambrai ; secré
taire général, M. Cartier, secrétaire de la 
« Municipale », à Lille ; secrétaire ad
joint, M. Druesne, secrétaire du « Foyer 
du Travailleur », à Potx-du-Nord ; tréso
rier, M. Poulain, administrateur de la 
Mutuelle, à Lille ; trésorier adjoint, M. 
Gavelte, présidant de la Prévoyance, à St-
Aman/'i 

Siège de l'Union 1 Hotei-de-Ville de 
Lille. 

COMICE AGRICOLE 

DE L'ARRONDISSEMENT DE LILLE 

Nous rappelons que le Comice agricole 
de Lille organise à Bersée (Nord), tes 9 et 
10 juillet, ses concours annuels. 

Ces concours comprendront : Exposition 
internationale de machines et instruments 
agricoles ; Exposition, avec essais prati
ques, d'appareils à traire tes vaches ; Con-
nours d'animaux reproducteurs des races 
bovine, porcine, ovine et ahevaàme ; Expo
sition de volailles, animaux de basse-cour 
et entons, servant à r agriculture ; Exposi
tion de produits agitooteB et maraîchers. 

Il y aura banquet par souscription di
manche 9 jnVUet, à deux heures, chez M. 
Passebeoq-Hornaing, aafetter, au vieux 
bourg, à Bersée. 

Se faire inscrire à l'avance au secréta
riat général, 122, rue de Paris, à Lille. 

Echo des Manifestations 
d ' A r m e n t i è r s * 

M. L'ABBE REHAUT SB POURVOIT 
EN APPEL 

On sait que M. l'abbé Renaut, vicaire à 
In paroisse du Sacré-Coeur à ArrnenUèrea, 
a été condamné te jeudi 15 juin par te 

et CacuV liste des assorés obligatoires 
tatifs. 

Le règlement n'a-t-il pas été observé à 
Wasquahal et au cas où il aurait fallu 
faire un appel, étrange d'ailleurs, au dé
vouement des instituteurs, pourquoi CXB 
enquêteurs à la manque, à rencontre de 
tous ceux qui ailleurs ont fonctionné gra
tuitement ; oui, pourquoi eux. et eux 
seuls, touoheraient-ils une indemnité non 
prévue par la loi T 

Mais en voici bien d'aine autre. Il pa
rait que malgré l'insuffisance de leurs lo
caux (?) et leur cumul d'enquêteurs pour 
l'application de la loi sur les retraites 
ouvrières, les instituteurs de Wasquahal, 
6 miracle, trouvent encore moyen de faire 
recevoir quelques élèves au certificat d'é
tudes. 

'Le citoyen Lejeune-Mulliez n'en revient 
pas, et, pour commémorer cet événement, 
il envoie les jeunes lauréats avec leur 
maître, dire bonjour aux phoques de 
l'aquarium et aux négrillons du village 
sénégalais a l'Exposition de Roubaix, 

A la bonne heure t Voilé du moins un 
beau geste et le monarque de Waequebal 
va prendre sans nul doute les frais de la 
balade sur sa cassette particulière ? 

Pensez-vous ? Le citoyen-maine trouve 
bien plus démocratiqtre d'envoyer la pe
tite note aux contribuables qui se feront 
un plaisir, n'est-ce pas, de rembourser au 
pédagogue, improvisé cornac de leurs pe
tits, 50 francs pour ses frais de route. 

50 francs pour aller de Roubaix à Was-
quehai I Ah 1 ça, v m s moquez-vous ,M. le 
Maire ? Le trajet est moins long que de 
Wascfuehal à Lille par le Grand Boule
vard. 

Un beau soir, un enfant de Wasquehal 
effectua pourtant ce dernier parcours tout 
d'une traite, et il traînait une brouette 
après lui. Nous ne sachions pas qu'il ait 
demandé 50 francs au conseil municipal 
pour prix de son dérangement. 

Voyez-vous, M. le Maire, les institu
teurs de Wasquehal sont de vrais coqs en 
pâte, des chapons veinards que doivent 
envier parfois leurs collègues voisins, ap
partenant à des basses-cours moins bien 
approvisionnées, 

1. S. 
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Coqs en pâte 
Depuis une certaine histoire de hari

cots, qui fit, à l'époque des premières lai
tues, une jolie musique dans l'endroit; M. 
le maire de Wasquahal n'avait point don
né de ses nouvelles au monde. 

Qu'on se rassure I Le citoyen Lejeune-
Mulliez vivait encore et n'avait rien perdu 
de ses moyens. Il couvait, à l'intention 
des contribuables, quelques œufs de 
Pâques... ou de la Trinité, d'où viennent 
d'éctore plusieurs poulets inattendus. 

M. le Maire n'y va pas de main morte. 
CCmme entrée en matière, il propose un 
emprunt de 335.000 francs, soit 350.000 
avec les intérêts, dette formidable et dont 
la commune mettra, bien trente ans à s'ac
quitter. 

Moyennant quoi les heureux contribua
bles verront se dresser à Wasquehal trois 
nouvelles écoles laïques, revenant à un 
peu plus de 115.000 francs la pièce. On s'en 
tirera en votant au prochain budget 17 
centimes additionnels, une misère 1 

Ces superbes bâtiments seront malheu
reusement comme la diligence du bon La 
Fontaine ; il n'y aura personne dedans. 
Les parents de Wasquehal sont à ce point 
enchantés de l'enseignement donné à Was
quehal qu'une soixantaine de gamins ont, 
depuis un an, délaissé l'école de la com
mune, pour fréquenter celle de Croix. 

En vérité. M. le Maire, le moment pa
rait bien choisi pour opérer à grands 
frais un déménagement d'écoliers qui te
naient fort à l'aise dans leur ancien local. 

Mais le citoyen-maire est en veine de 
largesses, prises dans te porte-monnaie 
des autres. Le bûcheron de la fable ne 
pouvait se sentir un sou en poche ou'il ne 
le versât dans le ventre d'un dieu-tirelire, 
muni d'une boutonnière « ad hoc ». 

Le fétiche gourmand à qui le maire de 
Wasquehal fait avaler tontes les écono
mies de la commune, c'est l'insatiable 
école laïque. 

« Es-tu plein T », demande un héros 
grotesque de Maurice Boucbor penché 
sur un gouffre apocalyptique qu'il a rêvé 
de combler. Et le gouffre de répondre : 
« Verse encore s'il en resté I » 

Les instituteurs de Wasquehal sont 
pareils à cet abîme Us engloutissent sans 
sourciller les pourboires chroniques de 
M. le Maire qui leur adjuge maintenant 
•400 francs pour payer « leurs démarches 
en vue des retraites ouvrières >• (I?) 

Que signifie ? Et quelles « démarches » 
entend-on payer si grassement ? Aux ter
mes de la loi, sauf erreur, un certain nom
bre de citoyens, choisis les uns parmi les 
patrons, les autres parmi les ouvriers, de
vaient dans chaque commune dresser une • Amis du Bas-Jardin, WasquenaT 

REPONSES A DIVERS 

Demande : Un militaire pensionné par 
suite d'un accident survenu au cours de 
ses deux années de serons peut-il être 
assuré 

FaJt-îl partie des assurés facultatif s ? 
Réponse : Oui, il peut-être assuré obM-

gatarre s'il est salarié. 
S'il gagne plus de 3000 francs et moins 

de 5000, ou s'il est « petit patron », U peut, 
sur sa demande, devenir assuré facultatif. 

Sa pension ne change rten à sa sotua-
tron. 

Société* Catholique» 
d» Gymnastique du Nord, 

ROUBAIX, 2 JUILLET 

Voici te liste des uuniaWe participant aaj 

concours du 8 Vuiltet 1 

La St-Ptenre, Btestrt; L» SUUcael. J i a y 
queute; La St-Louis, Ftves; La Ut Maagins, 
Lilte; L'Etoile SW»terre, Douai; La «-tteotaae» 
MervtUe; La St-Msnrtce, Towoaèng-, Le. bt-
Paul, La Madeleine; La WSta?atoalanoe, Wat» 
trek»; La Jeanne d'Arc, Fretin-, Les Vfltoo» 
taires, Founnies; La St-MtaheL Aire-sur-la-
Lys; La St-Louis, Bertry; La Jeanne vAae. 
âotesmes; La Jeaone d'Arc Pérencbtes;\Um 
Intrépides, Coudeberque; La Jean-Bert, Dun-
keroue; La Jeanne d'Arc Wervioq-Sud!; Lei 
St-PenL Mons-eo-Pévéte; La RHOol, Mona-an» 
Baraul; La Moulinose, Lille; La Jeanne d Ara, 
Loos; La St-ttobert, La Madeleine; La Jea 
d'Arc, Cataâs, L'Espérence, Raches; La Je 
Garde, Lille; L'Auàctnsroies, St-Amano. 

La St-Amand, Frelinghten ; La Jet 
d'Are, rm«lii 1. ; La Jeanne d'Arc, uisan 
werck : La Vaillante, Tourcoing ; l » V i » 
lante, Cantelen-Lambsrsart ; La St-Mertln, 
Viesly • La Jeanne d'Arc, Le Cateau ; LAlja-
ce-Loriraine Samghto-en-Weppes ; LTsape-
ranœ, Trélon ; La St-Michel, Flines-tes-Ra-
ches ; La Française, Bavay ; La St-Vaaat, 
Leers ; La St-Henri, Goutiches ; La 

Qu'auront mes enfants si, 
'assuré facultatif, je meurs avant l'âge de 
la retraite ? 

Réponse : Votre veuve, s i vous mourez 
avant votre femme, et vos enfants de 
moins de seiae ans auront tes inAmie» 
avantages que tes survivants d'un assuré 
obligatoire et aux mêmes conditions. 

dugorddeïagrance 
.A. R O U B A I X 

LE CIRCUIT EUROPEEN 

L'arrivée Bas aviateurs a lieu aujourd nul 

La nouvelle est ot̂ KnaUeA : Cest aujour-
dTnui mercredi à dix heures du matin que 
sera donné le départ au champ d'aviation 
de Berkern-Bruxelles aux conouairents du 
Circuit Européen. 

L'étape Bruxeltes-Raubaix étant la plus 
patate du Circuit, tes premiers aviateurs 
atterriront au Champ d'Aviation vers 
11 heures. Les Roubaisdens agiront donc 
sagement en prenant de bonne heure la 
direction du Champ d'Aviation 

Les ordres ont été donnés pour que la 
Idavalterie, l'tafanéerte et les gendarmes 
extournent les positions assignées, a 9 h. 
du matin;. 

Il ne nous reste plus qu'à adresser à ta 
population Roubaisienne un damier appel 
pour qu'elle ne néglige pas d'assister à 
cet émeittonnant spectacle et qu'elle se 
(rende en masse à rAérontrome saluer de 
ses acclamations Ves courageux héros que 
la France suit avec orgueil dans leurs 
admirables randonnées. 

Nous rappelons que la Tribune du 
Pesage ne sera pas libre pour les jour
nées du CaxKdt Européen. Pour y avoir 
accès on devra se munir dtan ticket dont 
te prix est de 10 francs. 

L'entrée au Pesage est fixée à 5 francs 
et à on franc a ta pelouse. Les abonne
ments ont cours comme tes autres jours. 

LE JEU DE BOULES A L'EXPOSITION 

Résultats Bas rencontres du 
M Juin— Sociétés gagnantes du 1" tour : 
Les Francis Bouteurs de chez Potteau, 
Wattretos ; Les Francs Routeurs, Haut-
Judas, Mbuscron ; Les Forts dé Satnte-
HéVène, rue Linné, Roubaix ; Les Bou-
leurs du Beau-Bouquet, Mouraaux ; Le 
Bras d'Or, rue de Bavai, Roubaix ; Les 
Amis Réunis, place Saint-Rédempteur, 
Roubaix ; Les Joyeux des Tuileries, nue 
de l'Aima, Roubaix : Les Francs Bou
teurs des Amis Réunis, chez Variât, 
Croix ; La Saint-Louis, rue Descartes, 
Roubaix ; Père et Fila, Hem ; La Saint-
PauL rue de rindustrte, WattreVos ; Las 
Bouteurs Réunis de la Citerne du Pile, 
Roubaix. 

Sociétés gagnantes au rebattage : Les 
Francs Bouteurs de chez Potteau, Wat-
trelos ; Les Bouteurs du Beau-Bouquet, 
Mouvaux ; Le Bras d'Or, Roubaix ; Les 
Francs Bouleurs des Amis Réunis, Croix • 
La Samt-Loufs, Roubaix ; Les Bouteurs 
Réunis de la Citerne du Pite, Roubaix. 

Résultais des remontras du lundi M 
Juin. — Sociétés gagnantes du 1" tour • 

Les Amis dii Bas-Jardin, place de là 
République, Wasquahal - L e s Invincibles 
du Pigecn-Ramter, rue d'Iely, Roubaix 

Société gagnante au rabattage - Les 

France, Annceullin ; La Si-Eloi, Hajeteuaj», 
La St-Marun, Funes-tez-Mortaonee ; La Pa
triote, Tempteuve ; La St-MIcneL Cambrai ; 
La Liberté, Hérin ; La Ot lartln, Erqttto-
gbem-Lys ; La Jeanne d'Aec, Armentlante ; 
La Jeanne d'Arc, Mouvaux ; La St-Mtebai. 
Bousbacque • La Jeune Garde républicaine, 
Bellignles - La Jeanne d'Are, Tourcoing ; Le 
St-Piat, Seclin : La Liberté, Tourcoing ; Le 
StJaeurioe. HeUemmes; L'Etoile N.-D.,, Douai', 
La Quercitaine, Le Qnesnoy - L'Espérance, 
Bar) ai 

La St-Blaise, Mortagne; L'Espérance, Bé-
thencourt; La Pro Petria, St-Saulve; La St-
Guittaume, Emnetieres; La Jeanne d'Arc, Ma* 
retz; La Si-Evrard, Cysoiog; La St-MaurtCe, 
Armentières; La Jeune France, RbJmbsau-
court; La St-Michel, Fourmies; La St-Elol, 
Denalot L'Avenir, Santés; L'Audoroarofee, St-
Omer; La Jeune Garde, HaJJuan; La BaiUeu-
Joise, Bailleur; La St-Piecre, La Gorgue; L'A
venir, St-Hilaire; La St-Maurice, St-Venant; 
La Française, Sin-le-Nobte; La St-Georges, 
Armentières; La StJChatleB, Pontde-Nteppe; 
La St-Martin, Ligny-en-Cambrésis; La Str 
Chrysolo, Comines; La Jeanne d'Arc, Guishes-
en-Calaisis; L'Espérance, La Bassée; La St-
Michel, Quesnoy-sur-Deule ; La St-Martin, 
Dunkerque; La Patriote, Escaudœuvres; t a 
Jeanne d'Arc, Onzraing; La St-Christophe, Fl-
ves; La Jeune Garde, Tourcoing. 

La St-Maxeltende, Caudry - La Jeanre 
d'Arc, Feneln : La Stoéphanoise. Lille ; lia 
St-Louds, Lamberaart; La St-Martin, Temple-
mars ui,a Revanche. NeurtUy - L'Avant-8er-
de, Iwuy ; La Wattenaise. Watten TJ« J N D I 
France, Lesqum ; La, Saint Georges, FSëê; 
L'Etoile St-Jacqnea, Douai ; La Jeunesse, 
Lene ; La Jeanne d'Asc. Risjcoe-St-Vaast : La 
St-André, St-André-leï-LSBe La Jeanne 
d'Arc, Etonevelin : Le,Droit, Ber»» ; La Jeans 
France, «h-Bry-Seboorg •: La Jeanne 9/3k 
Roncq ; L'Espérance, Lille ; La Cteistoraiè: 
Croix • L'Avant-Garde. Les Alnms, L'Abalnà 
L'Espérance La Française. Les Intrépides; 
La Jeanne d'Arc, Les Patriotes, La 3tTalal 
La Vaillante, de Roubaix. — • • • , 

La Garde Wallonne; Spa; La Renaistenne 
Ouvrfère. Renaix; La Vantante, Tournai; 1 
S. Jean Berscbmans, Diest; La Lovania, ion-
vain; La " • 
Xa vertus, 
Merxem; _ 
Gymnastique Fa:ciennoise, F*arctenossT Ba 
Ganda, Gemdj; Berschemscbe Turnkrlnfi, Bar-
ehem; La Coneordia, Peptaster; La Giide du 
SBcréCœur, Molembseç* ; L'Union, Anvers; 
La) GUde des métiers, Brugasj Le Cercle 
Jeunes Ouvriers, Louvaiw 
I^rgersbond, Anvers;, Ysereu ™u 
W1II, Couitrai; r^ndraéht meekt _ 
vicq ; Kon Burgerkring. Anvers • L"î 

rd^vRO0r
c
Vl?e,5,sc^0? s**1*' 's- A™ 

ber«r; Gilde S. J. Berctanana, Ettsrberv^T 
werpsche TurneltdTAnSers B * * B a T K **+ 

Au total : 145 sociétés et 7681 gymnaste*. 

*», *-*? w w w mmm 

VOLS SACRILÈGES 
Deux églises cambriolées 

Au cours de la nuit de lundi à mardi 
! « , m i n u i t , M. l'abbé Bogeert, curé dé 
Saant-Poleur-Mer, était réveillé par la 
sonnerie électrique, reliant l'église au 
presbytère. 

Le tableau indiquait que la première 
porte du tabernacle venait d'être ouverte 

La première préoccupation de M. le 
Curé fut de mettre les cambrioleurs dam 
1 impossibilité de consommer leur nnali 
nation sacrilège. ^ ^ * ^ ^ 

A cet effet, il tira par la fanêtte deui 
coups de revolver ; après eno! « w s u 
les vteaires, U fit u n e ^ a T o a n i ^ S T 
la fuSè. c a m b r k > 1 » u r » avaient défi prii 

Lee gendarmes, prévemrs par un voiatn 
vinrent procéder aux constatations. ' 

^ s premières investigations de i w 
3 ! ^ - ^ £ ! m o ? t r é «T* »es malfaitears 
aéteient introduite dans l'égUse, en ftnc^ 
turant la porte d'une sens 4^*AûàKm* • 
ils avaient fracturé un meuble d s t e a i l 

ï S ^ J ^ J'*»11*. U* avalent forcé «t 
dévalisé le tronc de 9amt,EbrpéduV £ 
s attaquaient au tabernacle quand' j l s 
coups de revolver tirés p w M. fabbé B ? 
gaert interrompirent leur b e » g n e ^ » l £ 

A 0OODEKERQUE-BRAN0HE 

• i ^ f g0"^6"6 ^ ^ ' S a i n t e ^ e r m a i n e , s e c 
Uon B. a également reçu' la visite de 
cambrioleurs. "* * 

Pour entrer ceux-«i ont fracturé la porte 
principale ; ,te descellèrent tous les troncs 
mais ne réussirent à en fracturer q?un 

La veille au soir, M. l'abbé RoUter rn^i 
avait mis en lieu sûr, les Satotes^psos*.' 

••• 
On croit que les auteurs de ces deux 

cambriolages sont les mêmes individus 
S"1. }\JJ: "« n*01^ opérèrent à réajlae 
Saint-Martin, et qui plas>écemnMnLiten. 
tèrent d opérer à l'égliae Saint-Jean-Bap-

MOIS COTE 

préeéd. 

COTE 
11 h. lo 
Roubaix 

COTE 
de «h. i l 

Tourcf 

Juin 
Juillet 
Août 
Septembre. 
Octobre . . 
Novembre. 
Décembre. 
Janvier..? 
I évrler 
Mars 
Avril 
Mai 

Vente* 

rënte'constïtuée par le versement "annuel"dee and ance., 

5 90 
5 85 
5 M 
5 771/» 
5 721r2 
5 70 
5 C5 
5 «21/2 

5 90 

5 771/2 

90 

CLOTURE 

•ckctcurl Ttndcura 

Anvers 

tnteti )OUT 

5 871/2 
5 821/2 
5 771/2 
5 721/2 

5 65 

Le Havre 
MERINOS I CROISÉES 

Cé»« i h. 4} | Cét« de j h. 45 

pr«c«d | )o«7" | fricli | )OMT 

COTONS 
Coït de 4 h. 

prétedl \tmT 

CAFÉS 
Cote de 3 h. 

préeéd | roiT 

5 70 

30.000 k. 

Coure du 97 Juin 

5 875 
5 85 
5 80 
5 75 
5 70 
5 675 
5 80 
5 575 
5525 
5 5 0 
5 475 

5 875 
85 

5 1-0 
5 75 
5 675 
566 
5 60 
5 575 
5 525 
5 5 0 

169 I 
169 
170 
« 0 50 
171 50 
171 50 
171 50 
171 50 
172 
172 

m 
172 

168 50| 

^ w l 
169 50 
170 
171 
171 
171 
171 
172 

m 
172 
172 

New-York 

CAFÉS 
Cote de 4 h. 

preeed | jour 

MOIS 

Uverpool 

COTONS 
iur» de 

166. 
Calma 

550 b. 
Calma 

91 t /8 
93 3/4 

89 7/8 
85 1/8 
« 3/8 
82 5/8 
82 3/8 
82 1/4 
82 i/f» 
83 1/8 
83 

94 1/0 
94 1/8 
93 7/8 
90 1/4 
85 3/4 
83 7/8 
83 1/4 
83 
82 7/8 
H2 7,-8 
82 7/8 
82 3/4 

4.500 aw 

Soutenue 

68 
68 
68 25 
68 25 
68 25 
68 
67 75 
67 50 
67 50 
67 E5 
«7 25 
67 25 

68 25 
68 r> 
68 50 
68 50 
68 50 
68 25 
68 
67 75 
07 75 
67 75 
67 75 
67 75 

Ma 
SkvOOOs. 

Soutenus 

prfcéd 

1087 

to m 
1088 
1080 
1067 
1064 
1062 
1063 
1063 
1063 
1063 
1063 

1094 
1094* 
1094 
1082 
1070 
1067 
1064 
1064 
1064 
1065 
1066 
4067 

mm 
40.000*. 

Soutenu* 

clénnt 

Courant... . 
Juin-Juillet. 
Juillet-Août 
Août-Sept. . 
Sept.-Octob. 
Oct.-Novem. 
Nov.-Déo. 
Déc.-Janv.. 
Janv.-Pévr. 
Mars-Avril 
Avril-Mai . . 
Mai-Juin... 

. i • 
Vi 

788 
7 75 
7 70 
7 43 
706 
6 93 
6 88 
6 87 
6 87 
(i 89 

7 92 
7 81 
7 76 
7 49 
7 14 
700 
6 95 
6 94 
694 
6 96 
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•Vteieaawwié par MM. s. et H. OHARUTn ] 

2-OoôMbaJtet' ~1MoOM- - *"»*»• iaxl«aa*S«l 

ÎJi"** 14,38 14.U UM 14JB 
&*">,••• 143» 14.45 H.51 . ! ^ ~ 
S f P ^ ^ r e 13,4» 1160 13,57 . . * * 

O^otmbn 13.07 U.U 13,13 i $ é 

Roubaix Tourooln- — Laaoss. — 
traitées a te corbeille i 

Matin. — 20.000 k. à 9,90. 
a-5,7*>4V Octobre". - Tdtat ; 

,t^SUt4 


